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1593 (XV). Appel aux Etate Membres qui ont 
dee reladone 11peclalement etroitee et con
dnuee avec le Gouvernement de l'Unlon 
eud-africame, au 11ujet de la eituation du 
Territoire du Sod-Oueet afrfoain 

L' Assemblee generale, 
Rappe/ant les nombreuses resolutions qu'elle a 

adoptees depuis sa premiere session au sujet de la 
question du Sud-Ouest africain, et en particulier la 
resolution 1568 (XV) du 18 decembre 1960, 

Notant avec inquietude que jusqu'ici le Gouverne
ment de !'Union sud-africaine n'a pas tenu compte de 
ces resolutions, mais qu'il a adopte une attitude contraire 
aux buts et aux principes proclarnes clans la Charte 
des Nations Unies, 

Prenant note avec une inquietude particuiiere du refus 
du Gouvernement de la Puissance mandataire de donner 
suite a la resolution 1568 (XV), 

Notant egalement (Jfl)IC inquietude les actes repetes 
par lesquels, depui11 1950, le Gouvemermnt de !'Union 
sud-africaine s'est efforce d'assimiler le Territoire du 
Sud-Ouest afrkain, et en pe.rticulier le pretendu refe
rendwn du 5 octobre 1960 auquel seuls les habitants 
"eu~opeens" du Territoire ont eu l'autorisation de 
part1c1per, 

Considlrant que la conduite du Gouverneme11t <le 
l'tJnio11 11ud-africainc constitue un defi a l'autorite de 
!'Organisation rles Nations UnieH, 

< ·onsidcmnt quc le:; tentatives faites pour assimiler 
l<' Trrritoirl" sous 111a11dat du Sucl-Outst africain, qui 
ont ahouti au pretendu referendum du 5 octohre 1960, 
~ont totakment inacccptables parce que dfpourvues dt" 

7 

tout fo11dement moral ou juridique et contraires a la 
lettre et a !'esprit du Mandat, 

.1dri-sse un appel aux Membres de !'Organisation des 
>i ations Unies qui ont des relation: specialement etroites 
('t co111it1ues avec le Gouvernerr.ent de l'Union sud
afncaiue pour qu'ib usent de toute leur influence sur 
ce gouvernement afin d'obtenir cc toute urgence qu'il 
conforme sa conduite aux oblig-..i~ions que lui impose 
la Charte des Nations Unies t't qu'il donne suite aux 
resolutions arloptees par I' Assemblee generale. 

963eme seance plkiere, 
16 mars 1961. 

1596 (XV). Que8tion du Sud-Oueet afrfoain 

f 'Asse-mblee generate, 
Considcrant les dispositions de la Declaration sur 

l'octroi de l'independance aux '01YS et awe peuples 
coloniaux, adoptee par I' Assemblee generale1, aux termes 
de laquelle des mesures immedia-:es doivent etre prises 
pour transferer tous pouvoirs a ct:i peuples, sans aucune 
condition ni reserve, conformem_11t a leur volonte et 
a leur~ v<cux librement exprime;,, sans aucune distinc
tion de race, de croyance ou de couleur, afin de leur 
permet t re de jouir d'une indcpen<lance et d'une liberte 
compli'-t('s, 

f<.apPelant sa resolution 1568 (XV) du 18 decembre 
1%.0, par laquelle elle a invite le Comite du Sud-Ouest 
africain a se rendre immediat,·ment au Sud-Ouest 
africai11, notam.mont pour enquete, sur la situation clans 
le Territoire, 

! Voir re~olution 1514 (XV). 



a Auemblee seaenle -Qafnwl-e ..._ 

('on.rtatant avec un profond regret, d'apres le rapport 
prcliminaire2 presente par le Comite du Sud-Ouest 
afrkain comrnc suite a laclitc resolution, que I<'. Couver
nr.ment de !'Union sucl-africaine refuse de root*rer avt-(' 
l'Organisation des Nations Unies en facilitant la mission 
du Com.he du Sud-Ouest africain, 

Convaincue que !'Organisation des Nations Unies a 
le droit et le <kvoir dt' ,'arq11ittt-r pleinement <'t effica
cement des obligations q11i l11i incumbent en ce qui 
concerne ]'execution regulicre. sous sa surveillance, du 
Mandat Stir le Sud-Ouest africain confie a Sa Majestc 
britannique, qui doit etre exerce en son nom par le 
lJOuvernement de l'Union sud-africaine, 

N utant wee une grave 1m1uictude que la situation 
continue d'empirer au Sud-Ouest africain, du fait qu'en 
viol.:.t10n de la lettre et de !'esprit du Manclat !'Union 
sud-africaine continue d'appliquer clans !'administration 
du Sud-Ouest africain des politiques et pratiques tyran
niques, telles que l'a('arthrid. 

R(;a!Ji.ruumt son inquirtuclr (levant la grave menace 
que cette situation constitue pour la paix et la o.;ecuritc'
internationales, 
· 1. Rrcanna,it et appuir l'aspiration passionnee du 

peuple du Sud-Ouest afric.ai11 i1 la liherte et iL l'exercice 
de son independance et de sa souverainete nationales : 

2. Rrjette la position prise par le Gouvemement dt" 
)'Union sucl-africaine qui refn,e de cooperer avt'c !'Orga
nisation des Nations Unies ;'1 la mise t'n cettvre de la 
resolution 1568 (XV) <le I' Asst"mblee generale ainsi que 
des autres resolutions relatiYes au Su<l-Ouest africain; 

3. Deplore Jes tentatives faites pour assimiler le 
Territoire sous mandat du Sud-Ouest africain, qui ont 
abouti au pretendu referendum du 5 octohre 1960 et 
qui solll totalement inacceptahles parce que depourvues 
de tout fonclement moral ou juridique et contraires a 
la lettre et a !'esprit du Mandat; 

4. Estime qu'il est essentiel pour la protection de la 
vie et des biens des habitants du Sud-Ouest africain, 
pour !'amelioration de la situation qui regne actuelle
ment dans le Sud-Ouest africain - qui risque, si elle 
se prolonge, de mettre en danger la paix et la securite 
internationales - et pour l'l'xercice, clans une complete 
liberte, du droit d'auto<letrrmination par la population 
du Su<l-Ouest africain et <le ~.on droit <l'arreder clans le 
plus bref dclai a l'independance et :t la souverainet<'.· 
nationales, que le Comite rl11 Sud-Ouest afrirain s'ar
quittc pleinement et efficacement des taches que l'As
semhlee generate Jui a confii-es par le paragraphe 4 <le 
!!a rc\~lution 1568 (XV ) : 

5. Prie en cons~quencr le Comite clu Sud-Ouest 
:,frimin <I«- prenclre immf<liat<·ment <lt's 111<•s1m•s pour 
s'arquitter aussi pleinrmrnt <'t aw1si diligemment riue 
possihll• clrs tflcht's spfriaks <'l urgmtes <p1i l11i ont 
t.'·tc conlit'·<•s par la r<'·soh11 i(Jn 156H (XV I, aver la 
l'ooprration clu Gouvn111·1111·11t dt· ]'Union snd--afriraine 
s'il J>t'Ul s'assurc•r le c11nco11r, d\' ('(' gom•<·T11(·111<"11t. et 
SllllS rc•tfr ('Ol>p<~ratir,11 ,i 1)(',(1i11 ('-.;t: 

<,. /'ri,• h·s 1;:tat~ l\1<·11il,r1·~ de }'( >rga11i~atio11 1lc-,.. 
Nations Unie!! <I(' pretf'r an Comite du Su<l-O11<·'it 
afrknin Ii· ('1mrn11r, clont ii po11rrn avoir lw,nin pnur 
s'arquitkr dP ces ti'irlws: 

7. nccidr d'appder l'att1·111ion d11 Conscil ck si·curite 
:;ur la situation relative a11 Sud-Ouest africain qui, si 
cllc se prolonge, nwttrn ('11 danger, de l'avis <le I' As-

2 Docvmrnls olficitl.r dr /'.1.rumbllt genlralt, quiti.aiime s,s
.rio11, Anntxrs, poir.t 43 de l'or<lre du jour, document A/4705. 

semhlee generale, la paix et ,a sccuri:e intemationalc,-,, 
t'l appelle egalement son ,•dention sur la pri-sente 
re,olution dont la pleine application est necessaire pour 
m1·ttre rapidement fin a cette :;ituativn; 

.• ~. P;end note avec une profonde inquietude du terro
ri,me et <le !'action armee (:ui seraient diriges contre 
le, autochtones. et aclresse ti:1 appel au Gouvernement 
de !'Union sud-africainc pon;- qn'il s'ahstienne de teb 
actes ; 

Y. l'ric lr Cumitc du Sud-duest africain de presenter 
a I' Assemhlee generale. lors de sa seizieme session, 1111 

rapport sur la mise en cem·re de la resolution 1568 
(XV) t't de la presente reso :.1tion. 

o 9eme seance pleniere, 
7 avril 19M. 

1605 (XV). Question d«, l'avenir du Ruanda
Urundi 

L' Assembler generale, 
Ayant prcsentes a /'esprit les dispositions de b De

claration sur l'octroi de l'ind~pen<lar.ce a•nc pays et aux 
peuples coloniaux, adoptee par I' Assemblee generale 1

' 

Ra('Pelant ses resolutions 1579 (XV) et 1580 (XV) 
du 20 decembre 1960 relatives a l'avenir du Territoire 
sous tutelle du Ruanda-Urundi, 

Ayant re,u le rapport interimaire de la Con1111is~io11 
des Nations Unies pour le Ruanda-Urundi~ creee par la 
r<"solution 1579 ( X \'), 

Reyrettant que l'Autoritc administrantc n'ait pas 
applique plei11ement et efficacement les dispositions de 
la resolution 1579 (XV), que les representants locaux 
<le I' Autorite administrante au Ruanda-Urundi aient 
resiste a cette application et n'aient pas coopere pleine
ment et efficacement avec la Commission des Nations 
U nies pour le Ruancla-U runcli, 

Reqrettant la reconnaissance de facto par l'Autorite 
a(lmi~istrante d'organes de gouvernement qui ont ete 
i-tahlis au Ruanda par des moyens irreguliers et illegaux 
et qui ne peuvent etre consi<leres comme representant 
pleinement tous Jes secteurs de la population en )'absence 
cl'elections lihres et equitahles au suffrage universd et 
direct des adultes conune ii a ete envisage clans la re!,(, 
lution 1579 (XV), 

Regret/ant egalement la creation d'oq,rancs 1e gouver-
11ement <lans l'Urundi sur la base d'elect1ons com
munales, contrairement aux assurances de I' Autorite 
administrante selon lesquelles Jes elections communales 
etaien.t pnrement administratives et n'avaient aucun 
earactere politiqne, 

N otant que, dans plusieurs declarations, Jes represen
tants cle I' Autorite aclminiMrante ont donne l'assurance 
que cclle-ci r<JOpererait pkinement avec l'Organisation 
ri.. s Nations Unies au Rua11cla-Urundi, 

Ayant entenrlu !'opinion des pi·titionnaire.~ du Rua1Hla
l)n,;1di, 

1. FNicitr le-s memhres Cit> la ( ·ommission des Nations 
Unies pour le i{uanda-Unndi de la conscience avcc 
laquelle ils se sont acquitti-:; cles taches qui leur etaient 
contiees par les resolutions 1579 (XV) et 1580 (XV) 
cle I' i\ssemlilt'·e generale; 

2. In·vite le (;ouvemen:,:nt beige, Autoritt· adminis
trante, a faire en sorte q lie le'i dispositions de la reso 

8 /bid., additif au point 45 de l'ordre du jour, documents 
A/4706 et Add 1. 


